
Correspondance OPCO et conventions
collectives

Fiche Pratique – Paramétrage : Correspondance OPCO
et Conventions Collectives

► Contexte

Depuis le 1er avril 2019, certaines Conventions Collectives ne dépendent plus
des mêmes OPCO (Organismes Collecteurs). En outre, lors du passage de l’OPCA
à l’OPCO certains organismes ont changé de nom.

Il est donc indispensable de mettre à jour et de vérifier les correspondances
entre OPCO et conventions collectives associées dans le logiciel.

► Mise à jour des correspondances OPCO/CCN dans le
logiciel

A la fin de l’installation de la mise à jour V.3.00.80, une requête
automatique s’est exécutée afin de mettre à jour les correspondances entre
OPCO et CCN dans les tables organismes, formations employeur et formations
salarié de votre base de données.

Le fichier « Rapport mise à jour caisses OPCO.txt » est généré sur votre
bureau et liste les employeurs pour lesquels aucune correspondance n’a été
trouvée (Employeurs sans CCN ou avec CCN cloturée).

Exemple de résultat :

https://www.impact-emploi-association.fr/2020/01/17/correspondance-opco-et-conventions-collectives/
https://www.impact-emploi-association.fr/2020/01/17/correspondance-opco-et-conventions-collectives/


Il est alors indispensable, si cela est anormal, de corriger les anomalies
dans Impact emploi (le traitement s’est aussi lancé sur vos associations
archivées de votre dossier de travail.

Pour cela, merci d’exécuter IMPÉRATIVEMENT la procédure ci-dessous.

► Correction des anomalies de correspondance dans
le logiciel

A partir du module « Extraction de données » :

Sélectionnez la requête prédéfinie « 35.Employeurs-caisse OPCO » :

Exécutez là puis cliquez sur l’œil :



Choisissez votre dossier de travail puis validez pour obtenir un fichier
convertible au format Excel en cliquant sur la flèche située en haut à
droite :

Traitement des résultats de la requête :

Toutes les associations avec CCN 2511 sont mise à jour avec AFDAS ;
Celles avec CCN 1518 ont maintenant OPCO cohésion sociale
Celles avec CCN 9999 (absence de convention) ont la mention « caisse non
répertoriée ». Il convient de voir si c’est normal d’avoir CCN 9999.

Si cela est anormal, par exemple un club de sport avec CCN 9999 : Vous devez
intervenir manuellement pour inscrire la CCN au niveau de la « Fiche
administrative employeur », dans l’onglet « Convention collective »
(attention une CCN sur les bulletins entraîne des obligations) et renseigner
l’OPCO dans les onglets « Identification des organismes » et « Formation
professionnelle »

Si vous avez un cas où la correspondance entre la CCN de l’employeur et
la caisse OPCO n’a pas été trouvée (cas d’une CCN très rarement
rencontrée dans les associations), vous devez contacter l’assistance.

Si vous n’avez pas de caisse de formation professionnelle, vous ne serez pas
bloqués pour saisir les bulletins de janvier 2020, mais il faudra intervenir
sur les employeurs concernés avant fin février 2020.

► Liste des opérateurs de compétences

Le regroupement des branches professionnelles autour d’un OPCO (Opérateur de
Compétences) désigné, s’appuie sur les critères de cohérence des métiers et
des compétences, de filières, d’enjeux communs de compétences, de formation,
de mobilité, de services de proximité et de besoins des entreprises.

Près de 329 branches sont réparties dans 11 OPCO, au lieu des 20 OPCA qui
existaient auparavant :








